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Les signataires de la convention

Pour la France :


Pour la Belgique :




Pour l’Union Régionale des Caisses d’Assurance Maladie de Champagne-Ardenne:























Pour l’Agence Régionale d’Hospitalisation de Champagne-Ardenne





























Pour l’Administration du Centre Hospitalier de Dinant:




















Pour les Cliniques Universitaires de Mont Godinne:


























Pour le Centre Hospitalier de l’Ardenne :





Pour le Directeur Général Fédéral de l’Aide Médical Urgente,


Le Médecin Inspecteur d’Hygiène Fédéral ,














Dr TAMINIAU




















